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Un « congé de conciliation» pour
soulager les parents face aux imprévus

Il> En vue des élections,
la Ligue des familles
révèle son mémorandum
mesure par mesure.

Il> Sa première
proposition: un « congé
de conciliation»
pour offrir quelques
heures de souplesse
aux parents confrontés
aux imprévus de la vie
de famille.

Ce sont ces demi. heures
don~ on aurait, besoi~ le
matm pour s organISer,

quand on découvre, au réveil,
que le bambin couve quelque
chose et que la crèche refuse de
l'accueillir, Ce départ du boulot
un peu plus tôt pour se rendre à
la réunion de parents, à 16 h.
Cette heure à prendre, au mi-
lieu de la journée, pour ce ren-
dez-vous médical important
avec l'aînée qu'il était impos-
sible d'obtenir il un autre mo-
ment, sauf à le reporter de si.x
mois,

Face à ces couacs du quoti-
dien, ces imprévus ou ces ren-
dez-vous un peu plus prévisibles
de la vie de parents, la Ligue
des familles propose la création
d'un «congé de conciliation »,
En vue des élections de mai
prochain, l'association révèle
son mémof'andum au fhr et à
mesure. La prl'nùère proposi-
tion, qui se décline en trois vo-
lets (lire ri-contre), concerne la
conciliation, difficulté majeure
de nombreuses familles, et par-
ticulièrement des femmes.
«Tou., le.. sigrul1l.l· sont au
rouge, avertit Delphine Chab-
bert, secrétaire politique de la
Ligue, Nous devons inventer des
sollllion_~ '/Iouvelles pOlir ré-
pondre mu' besoins des .fèml'illes
qld bougent nettement plu., vite
que les politiques publiques.»

Et de s'en référer aux chiffres
des derniers « Baromètres des
parents », études commandées
par la Ligue et diffusées chaque
année par la RTBF et Le Soir.
Selon les résultats de la dernière
édition, huit parents sur dix
éprouvent des difficultés pour
concilier leur vie privée et leur
vie professionnelle. Un chiffre
qui, en réalité, ne diminue pas
depuis la première édition du
Baromètre, en 2015,

Un congé il prendre il l'heure,
sans Justification

La proposition la plus nova-
trice, vise donc à créer un nou-
veau congé à destination des
parents. « Thlls les pal'ent,~ anli-
cipent, tenlt'nt lIe lout gé.rer il lu
minule près. explique Delphine
Chabbert. Un impl'ét''U et ça dé-
raille, c'est la pail igue elle stl'e'ss
e:t'Plose. Notre pl'Opositivn vise
donc à répondre au besoin le
plus aigu, à savoir gérer l'Ul'-
gence. » Concrètement, tout tra-
vailleur aurait ({droit» à un vo-
lume de huit heures par an (y
compris les non parents), avec
huit heures supplémentaires
par enfant (de 0 à 18 ans) et
une majoration de huit hl'ures
pour les mères célibataires ou
pères seuls. Ce congé n'impli-
querait aucune perte de salaire,
et pourrait se prendre sans jus-
tification: «Ce serait alourdir
encore le planning des parent.~
que de devoir courir chez le mé-
decitr ou fimmir des just?fica-
ti/s, alors que ce que l'on cherche
l'est Justemenl de l'assouplir ».

justifie Delphine Chabbert,
L'objectif étant surtout de

faire face aux imprévus, le délai
pour prévenir l'employeur de-
vrait être le plus court possible.
La Ligue n'a pas encore fixé ce
délai et proposerait des règles
différentes selon les secteurs
d'activité. Dans son dernier
({Baromètre des parents », la
Ligue a testé la mesure auprès
d'un échantillon de 1..300 per-
sonnes, Sept parents sur dix s'y

disent favorables,
« Des vacances extralégales
sans l'accord de l'employeur»

Delphine Chabbert affirme
que l'objectif " 11 'estpas de com-
pliquer la tâL'he des em-

plo;yt'urs ». Au contraire, ce
nouveau droit constituerait
même une «mesure de préven-
tion », notamment de l'absen"
téisme et du bum-out en offrant
des «petiles SOl/pape/;pour te-
nir le coup ». Mais les représen-
tants des employeurs ne par-
tagent pas vraiment cette lec-
ture. Du côté de l'Union wal-
lonne des entreprises (UWE),
Jean de Lame, secrétaire géné-
raI, reconnaît qu'une société a
«toul intérêt à avoir des Im-
vailleurs épanouis et en bonne
sllnlé ». 11 estime néanmoins
qu'il existe déjà suffisamment
d'outils de modulation. Et cite
le congé « pour raisons impé-
rieuses» qui permet aux tra-
vailleurs de prendre dix jours
par an, en cas de maladie, d'ac-
cident, d'hospitalisation d'un
proche, par exemple. La seule
diflërence avec ce que propose
la Ligue, assure Jean de Lame,
c'est qu'i1 n'est pas rémunéré et
doit se prendre en concertation
avec l'employeur. «La mesure

proposée par la Ligue est sans
conll'lÎle, déplore le secrétaire
général. Ruppelcm,,· quand
même que quundon parle de
condliation entre tlie privée et
vil' pr1?fessiOll11elle,il jaut aussi
tenir compte de la vie profes-
sionnelle! »

A l'Union des classes
moyennes (UCM), l'avis se veut
encore plus clair: «Notre point
de vue sur cette idù est très né-
gatif. annonce d'emblée Mat-
thieu Dewèvre, conseiller au
sel'\~ce d'études. Imagirwn,' une
1Ilèn? célibataire de trois 1'11.-

fanü.' elle pourrait s'absenter
presque line serrwi1le, ce qui est
susCl'ptible de paralyser une en-
treprise, surtoul unt petite
PME. Pour nOl/8, cela l'evient ci

une forme de vacances eJ:tm-lé-
gales prises sans l'accord de
l'employeur! »

cc Une flexibilité
à sens unique»

Une fin de non-recevoir qui
fait déjà bondir Robert Verte-

nueH, président de la FGTB, fa-
vorable à la proposition, même
s'il estime qu'elle demande en-
core des précisions pratico-pra-
tiques et devrait être un droit
collectif, et non individuel.
« Peul-on réfléchir avec !ln peu
de hauteur à un problème
conaet, plutôt que de Jenner la
discu,ç.sÙm d'emblée au nom du
s/wro-sainl il/térêl de l'enlre-
prise p, s'énerve le président de
la FGTB. Nos études et nos re-
tours du terrain montrent a/Œsi
que les souds de conciliation
sont une réalité et une souf-
france pOUl' dl' nombreu,r tTil-
milleurs. La fle;l'ibilité e,st tou-
jours Ù sensll7lique, Pou'/" ré-
pondre (lUX be,win~ du marché,
d'accord. Pour donner du temps
au;r travo.illeur.s, ça. non, »

Pour Vertellueil, le congé
« pour raisons impérieuses» est
un dispositif bien plus lourd et
qui ne répond pas aux situa-
tions que \~se la Ligue des fa-
milles, «Ici, cm parle d'impré-
vus ponctuels. Les patrons CIU-

mient intérêt à considérer cette
proposition qui limiterait l'ab-
seniéixme, Car, que fonl les pa-
rents .fèlee à ces imprévu/;? Sïls
Ilon t 1'(1.8 el'autre clIOiJ', cel'laim
se rendent chez le médecin pOUT
un œrtffic(l 1... qu i 11 eB 1 géné.ra-
lement ptl,~ dl' cleu.l'hl'1U11S !»

Par cette proposition, la Ligue
des familles espère à tout le
moins susciter le débat, et l'in-
térêt des partis. Alors seulement
peut-être discutera-t-on de son
éventuel financement, snr le-
quel l'association ne s'avance
pas: entre pri.~e en charge par
la sécurité sociale et. .. participa-
tion des employeurs._

ELODIE BLOGIE
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« Pas suffisant pour prévenir
le burn-out parental»

Contrairement à eequonpeul pense", el à ce
que véhicule d'une cerlaine .Ià"U!! la [,ipœ
de" Jhmilk., la mafigllJ'Ution jùmiliale
(a"oir oeaucoup d'enfim/s, leu,. âge, le type
de ftmilIe, elc.) injluence faiblement les
/'i,'ques de OUNl-out parealal. Les faetem's
Îndividuelo' - le. co-mpélencc,. émotionnelles

des pa,.ents, les pe,.,.onne.
}Jel:fèctimmiste", etc. et
conjugall3.' jaurnl un rôlr
pl"" im.pur/CI.1!I, Cd" ne
sil,'7'ifie pas que la .•oriété
ne joue aUel'" ,.ôle. Elle
envoie- des tnjon.clion,;;;
cuntraire.,,:: celle. indit'i~
dualiste, de prendre soin
de soi esl peu conciliable
at.'ec les contT'uinlf~1j d'un
parellt. Celv crée une ten-
sion, ù laquelle ,.'ajoute la
pression d'être lUI «pa·
rent paifait ».

Marie Bayot, docteure en psychologie,
est au contact de parents à risque de

ou en hum-out parental, à travers son post~
doctorat dans l'équipe dédiée à cette théma-
tique à I1JCLouvaill. C'est à travers cette ex-
pertise qu'clic émet son avis SUl' la proposi-
tiun de la Ligue des fa-
milles, mème si celle-ci
vise un public plus large.

Comment Jes familles en
situation de stress
gèrent-elles leur temps?
y a-t-il encore de la place
pour l'imprévu?
Lefait d'être t"ès désorga-
nisé. de manquer de ro'U-
tin.es, d'avoir beaucoup de
oruit, joue trèsjorl dans
le II iveml de ol/rn-oul de,
po:renf,rJ,. Pfrllr r:e qui
concerne les timings ex-
trêmement serrés, nous
consllltuns qu'il" .,ont
pm:fois lié .• il lm :mrin-
'l)f',r;tùllwm,P1lf au niveau
de la parentalité. Cer-
tains pa,rellts prévoient
f.rO'Î."J acti1.Jité.1l prrr(l~'wJu-
la;re" pŒr enjil1lt. Leur
quotidien pOl/rrait êlre
pl"" léger mais il e.,t dè,
101'8SUTOo"ké. De jaçml
généJ'Ule iv-;d.emment~
l'imprévu génère du stress
chez Mut le monde mais le mût pSYfholo-
gique que cela [la avoiT sUl'les purents {:urie
selon difFrents fiICteu,.s,

« Une telle
me.'?ll1·e 'ri.'?qlle
de créer
d '(lU tres
problèl1les
pour certaines
perSOll1leS »

Quel est dès lors votre
avis sur la mesure?
r~l(1peut êtrr~ :une lllfSu.re
intéressante si la chm-ge
ejfœtive. le manque de
temp.. objœtit: e,,1 <'l'ili-
ment impm'tunt. }f'fais
pour n"us. ce" est pa" 811,/:
,/ÏS(l1lt.' car ce lie .•! pas
tant l'importance de la
charge qui hifluence le
oum-ouI, que la relation
qu'on a à celle charge.

C'est une; bonne idie eu :wi. mais le risque
c.J~ste Cl.1l,s8-l lJu

1une. telle mi.'S1.l1'i: crée dnutres
p,.oblème •• pOUl' ce,.ta;nes personnes.' le ju-
gement des collèptes, lIll autre stress. etc, _

Propos recueillis par
(,HL

Quels sont les facteurs qui prédisent le
burn-out parental?

LES AUTRES PROPOSITIONS

Deux autres niveaux
de concifiation
Le premier thème sur lequel la
Ligue souhaite attirer l'attention
des politiques est donc la concilia-
tion de la vie privée, familiale et de
la vie professionnelle. Outre la
proposition de mesure « indivi-
duelle» avec le (l congé de concilia-
tion », une autre proposition
s'adresse directement aux em-
ployeurs, tandis que la troisième
vise un débat plus global. La Ligue
des familles souhaiterait que
chaque employeur soit tenu d'éta-
blir chaque année avec chaque
travailleur et travailleuse un (l plan
de conciliation », « Toutes nos

études montrent que si certains
congés ne sont pas pris, c'est parfois
parce Que les travailleurs ne sont pas
bien informés de leurs droits, ex·
plique Delphine Chabbert. Nous
aimerions donc que les employeurs
jouent un rôle plus proactif en infor-
mant les employés et, si un besoin est
exprimé Jars du rendez-vous annuel,
en proposant des aménagements. »
Pour j'Union wallonne des entre-
prises, les rendez-vous annueis de
progression et d'évaluation peuvent
déjà servir à aborder la question de
la conciliation .., Tandis qu'à l'Union
des classes moyennes, on estime
clairement qu'il n'est pas de la
responsabilité de l'empioyeur de se
tenir au courant des différents
aménagements possibles. D'autant
plus qu'entre congés parentaux,

crédits-temps et interruptions de
carrière, la matière est complexe,
souligne Matthieu Dewèvre,
consei 11erpour le service d'études,
On vous laisse imaginer la réaction
de ces deux organisations de repré-
sentation des entreprises au troi-
sième volet des propositions élabo-
rées pa r la Ligue; la réd uction
collective du temps de travail,
« Nous ne le revendiquons pas
comme un choix politique, precise
Delphine Chabbert. Mois nous re-
layons la première demande des
parents. Dans notre enquéte sur la
conciliation, quand on les interroge
sur la mesure qui leur permettrait de
mieux combiner, c'est ce qui arrive en
tète: travailler moins, mais sans
perte de salake. »

E.Bl.
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